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LE SACRE DE S. G. MNGR- 0.-E. MATIJIEIT.

Ré-Le sacre de S. G. Mgr Olivier-Elzéar Niathieu, évêýque élu de.gina, est fixé au 5 novembre. Il aura lieu dans la basilique dje Qué-bc. Lc Prélat consécrateur sera S. G. Mgr l*Archieveuque de Québec,asité de NN. SS. les.,Archevêques de Saint-Boniface et de Montréal.PrÔtrfeeý religieux, relio-ieuses et tidèles des deux diocèses de Saint-
134a ýc touChan é,nseot heureux dle s'unir d'esprit et de cSeur ettuhnecerenlofl.)ie et de pricr pour l'évCeque consacré.Les bulles pontificales sont arrivés àl Québec le .13 octobre. Ellesau I nombre (le quatre.

th-1lreMièro et la principale bulle est adressée à S. G. Mgr Ma-it li-même en Ces te-rmes: PIE~, ÈvEQUE. SERVITEUR DES sERVI-
(eln I)IEU, 1 'NOTRE FILS Iî-AM OLIVIER ELZÉ-AR MA.-ellllct I)ans ce document, le Saint-Père rappelle le pouvoir deJ'i'ltiOn SuprAme du Pontife Romain sur l'Etlise universelle.0 es Gl eru e cette autorité apostolique que Sa kSainteté a nomméMgr MaJthiOIu au siègre épisCopal de Ilégina. dont le Pape rappelle la

eoni il L t Souverain Pontife impose aussiA M r ahiu
fOITnMi l lee fait «J tous les évêq(ues éluL, l'obligation de faire une pj-o-'aeuo de. foi solennel]" entre les mains d'un évtque en communion
gré. . Sint-Sègs, que MNgr Mathieu eet laissé libre de chloieir q sona tto p)rofeq de foi devra être signée Il la foi ar l'évêd 1u el'ar giaepr le préla entre les mains du quel kg aheur Pron~oncée et adressée au Souverain Pontife avant six moig.bule prtela date du 21 juillet 19 11, est signée par S. K. le


